
Arrêté n° 169 CM du 17 février 2017 portant création et organisation de la direction de la biosécurité

(NOR : SDR1621859AC-2)
Paru in extenso au journal officiel n°16 N du 24/02/2017 à la page 2360 dans la partie ARRÊTÉS DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 30/08/2024

► Titre Ier - Création, compétences et missions du service ( Article 1er à Art. 2 )
► Titre II - Organisation et fonctionnement ( Art. 3 à Art. 16 )

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du
domaine, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2 000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la
Polynésie française ; 
Vu l’avis de la commission technique paritaire du 19 octobre 2016 ; 
Vu l’avis de la réunion des délégués ANFA du 29 juillet 2016 ; 
Vu l’avis n° 709 PR/DMRA du 21 décembre 2016 de la direction de la modernisation et de la réforme de l’administration ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 février 2017,

Arrête :

TITRE IER - CRÉATION, COMPÉTENCES ET MISSIONS DU SERVICE
Article 1er Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

Il est créé un service administratif dénommé “direction de la biosécurité” doté d’une compétence générale
d’organisation, de proposition, d’intervention et d’information en matière de gestion des risques pesant sur la
santé des végétaux, des animaux et des personnes à leur contact ou en contact avec leurs productions.

Art. 2 Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

La direction de la biosécurité a pour missions :
- d'assurer la protection des végétaux, la santé et le bien-être animal ainsi que la sécurité sanitaire des aliments
aux stades de l'introduction, de l'importation, de la production primaire, de l'abattage des animaux, du
conditionnement des œufs et de l'exportation ;
- de prévenir l’introduction et la dissémination en Polynésie française des organismes nuisibles aux végétaux et
aux animaux, responsables des maladies végétales, animales et pouvant avoir un impact sur la santé humaine.

TITRE II - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Art. 3. — Siège Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

Le siège de la direction de la biosécurité et de ses unités est à Tahiti.

Art. 4. — De la direction

La direction est composée d’un chef de service dénommé directeur, d’un directeur adjoint et d’un secrétariat.
Peuvent y être rattachés des chargés de mission.

Art. 5. — Dispositions relatives au directeur

Dans le cadre des missions assignées à la direction de la biosécurité et des directives reçues de son ministre, le
directeur prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de
l’activité de son service.
Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés à la direction de la biosécurité. Il exerce à leur égard
le pouvoir disciplinaire et de notation.
Le directeur est secondé dans l’exercice de ses fonctions par un directeur adjoint qui le remplace en cas
d’empêchement ou d’absence.
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Art. 6. — De l’administration centrale Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

L’administration centrale comprend deux bureaux dont les attributions respectives sont les suivantes :
1° Le bureau de la stratégie et des affaires juridiques
Ce bureau conçoit, contrôle et évalue les programmes et les actions qui concourent à l’exercice des missions du
service. Il est chargé de l’élaboration et de l’adaptation de la réglementation et de l’instruction des contentieux.
A ce titre, il assure les missions suivantes :
- élaboration, coordination et évaluation des plans de lutte et des procédures de contrôle ;
- relations avec les instances locales, nationales et internationales compétentes ;
- élaboration des stratégies en matière de pharmacie vétérinaire et d’exercice de la médecine vétérinaire.
2° Le bureau de l’administration générale
Ce bureau coordonne les activités liées au fonctionnement du service.
A ce titre, il assure notamment les missions suivantes :
- gestion du personnel et des programmes de formation ;
- préparation et exécution des budgets et suivi des dispositifs de financement contractualisés ;
- gestion et entretien des biens mobiliers et immobiliers ;
- marchés administratifs destinés à l’exécution des missions du service ;
- gestion de la documentation et des archives.

Art. 7. — De la déconcentration au sein de la subdivision des îles du Vent Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM
du 23 août 2024

La déconcentration de la direction de la biosécurité est réalisée par la création d'un échelon déconcentré
composé de :
1 ° La cellule phytosanitaire
Elle met en œuvre aux frontières et sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française les programmes de
contrôle et les actions concourant à la protection des végétaux. A ce titre, en relation avec les usagers, elle est
chargée de :
a) Surveiller le statut phytosanitaire de la Polynésie française ;
b) Analyser les risques à l'importation et lors du transport interinsulaire ;
c) Instruire les demandes d'introduction, d'importation et de transport interinsulaire ;
d) Instruire et délivrer les certificats phytosanitaires à l'exportation ;
e) Contrôler les articles réglementés aux frontières et lors de leur transport ;
f) Mettre en œuvre les mesures et plans de lutte phytosanitaires ;
g) Instruire et suivre les demandes d'agrément des établissements et des personnes ;
h) Contrôler les établissements et personnes agréés ;
i) Réaliser des traitements de mise en conformité.
2° La cellule zoosanitaire
Elle met en œuvre aux frontières et sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française les programmes de
contrôle et les actions concourant à la santé et au bien-être animal ainsi qu'à la sécurité sanitaire des aliments. A
ce titre, en relation avec les usagers, elle est notamment chargée de :
a) Surveiller le statut zoosanitaire de la Polynésie française ;
b) Analyser les risques à l'importation et lors du transport interinsulaire ;
c) Instruire les demandes d'introduction, d'importation et de transport interinsulaire ;
d) Instruire et délivrer les certificats zoosanitaires à l'exportation ;
e) Contrôler les articles réglementés aux frontières et lors de leur transport ;
f) Mettre en œuvre les mesures et plans de lutte zoosanitaires ;
g) Instruire et suivre les demandes d'agrément des établissements et des personnes ;
h) Contrôler les établissements et les personnes agréés ;
i) Contrôler la sécurité sanitaire des aliments d'origine animale aux stades de l'introduction, de l'importation, de
la production primaire, de l'abattage, du conditionnement des œufs et de l'exportation ;
j) Suivre les mesures de protection des animaux domestiques et des animaux sauvages, apprivoisés ou tenus en
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captivité ;
k) Mettre en œuvre des stratégies en matière de pharmacie vétérinaire et d'exercice de la médecine vétérinaire.
3° La cellule des pesticides
Elle s'assure aux frontières et sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française de l'application de la
réglementation et des bonnes pratiques relatives aux pesticides. A ce titre, elle a notamment la charge de :
a) Contrôler l'introduction, l'importation, la mise sur le marché, la fabrication, la détention, l'utilisation et la
cession des pesticides et les activités professionnelles relatives aux pesticides ;
b) Instruire les demandes d'introduction, d'importation, de mise sur le marché, de certification, d'agrément et
d'autorisation de fabrication ;
c) Assurer le secrétariat de la commission des pesticides ;
d) Mettre en œuvre les actions de sensibilisation, de formation, de communication et d'information relatives aux
pesticides ;
e) Veiller sur l'évolution des données et pratiques en matière de pesticides ;
f) Participer aux travaux sur l'évolution de la réglementation.
4° La cellule Equipe cynophile
Elle assure le contrôle des articles réglementés aux frontières et lors de leur transport sur et entre les îles de la
Polynésie française au moyen de chiens-détecteurs.
Les activités des cellules de la direction de la biosécurité peuvent être exercées sur l'ensemble des îles de la
Polynésie française.

Art. 8. — De la déconcentration au sein des autres archipels Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

Il est respectivement créé, dans les archipels des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles
Australes et des îles Marquises, une subdivision déconcentrée de la direction de la biosécurité.
Les subdivisions déconcentrées des îles Sous-le-Vent et des îles Marquises ont vocation, pour l'archipel concerné,
à participer à la mise en œuvre selon le principe de la représentation directe des activités des cellules
phytosanitaire et zoosanitaire prévues à l'article 7.

Art. 9. — Désignation des responsables Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

Les responsables des bureaux de l'administration centrale, les responsables des cellules des échelons
déconcentrés ainsi que les membres de la direction autres que le directeur sont désignés par note de service du
directeur.
Ces responsables rendent compte au directeur et, le cas échéant, à leur supérieur hiérarchique direct, des
actions dont ils ont la charge.
Ils exercent l'autorité hiérarchique vis-à-vis des personnels qui leur sont subordonnés.

Art. 10. — Note interne d’organisation et de fonctionnement du service

Une note du directeur, transmise pour information à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise
les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour
assurer le fonctionnement régulier de la direction de la biosécurité.

Art. 11. — Situation des effectifs

Les postes ouverts à la date du présent arrêté, figurant à l’annexe 1 jointe, sont affectés à la direction de la
biosécurité.

Art. 12. — Affectation des biens

Les biens de la Polynésie française, figurant dans l’annexe 2 jointe, sont affectés à la direction de la biosécurité.

Art. 13. — Références Rédaction issue de Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024

Dans toutes les dispositions réglementaires relevant de la Polynésie française, la référence au “département de
la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire”, au “service chargé de la protection des végétaux” ou au
“département de la protection des végétaux” est remplacée par la référence à la “direction de la biosécurité”.
Les termes : “service de l’élevage et des industries animales”, “économie rurale” et “service du développement
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rural” ou leurs équivalents sont respectivement remplacés par : “direction de la biosécurité” et “directeur de la
biosécurité” dans les lois du pays et délibérations ci-après, ainsi que dans les arrêtés pris pour leur application :
- délibération n° 59-60 du 16 octobre 1959 portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires
d’origine animale ;
- délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des
animaux vivants en Polynésie française ;
- délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 portant réglementation à l’inspection des denrées alimentaires
d’origine animale ;
- délibération n° 78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l’importation, l’exportation, l’achat, la vente,
la détention et l’emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;
- délibération n° 89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire ;
- délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte
contre les maladies transmissibles des animaux ;
- loi du pays n° 2011-19 du 19 juillet 2011 relative à l’importation, la commercialisation et l’utilisation des
pesticides en Polynésie française ;
- loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 réglementant aux fins de protection en matière de biosécurité,
l’introduction, l’importation, l’exportation et le transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs
produits dérivés ;
- délibération n° 97-230 APF du 22 décembre 1997 portant réglementation des opérations de contrôle sanitaire
exécutées par le service du développement rural et le service de l'hygiène et de la salubrité publique de la
direction de la santé publique ;
- délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006 modifiée relative aux laboratoires d'analyses de denrées
alimentaires.

Art. 14. — Entrée en vigueur Rédaction issue de Arrêté n° 363 CM du 29 mars 2017

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er juin 2017.

Art. 15. — Sigle attribué au service

Dans l’annexe 1 de l’arrêté n° 1550 CM du 12 octobre 2011 fixant les sigles attribués aux services administratifs
et établissements publics de la Polynésie française, il est ajouté le sigle DBS pour la direction de la biosécurité.

Art. 16

Le ministre des finances, de l’énergie et des mines, le ministre du développement des ressources primaires, des
affaires foncières et de la valorisation du domaine et le ministre du travail et de la formation professionnelle, en
charge de la fonction publique et de la recherche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 février 2017. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Pour le ministre des finances, 
de l’énergie et des mines absent : 
Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH. 

Le ministre du développement 
des ressources primaires, 
des affaires foncières 
et de la valorisation du domaine, 
Tearii ALPHA. 

Le ministre du travail 
et de la formation professionnelle, 
Tea FROGIER.

Annexe 1 - Liste et ventilation des effectis ouverts à la Direction de la biosécurité
Annexe 2 - Liste et ventilation des biens à la Direction de la biosécurité
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Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 169 CM du 17 février 2017, JOPF n° 16 N du 24/02/2017 à la page 2360
Arrêté n° 363 CM du 29 mars 2017, JOPF n° 26 NC du 31/03/2017 à la page 4102
Arrêté n° 1439 CM du 23 août 2024, JOPF n° 97 N du 30/08/2024 à la page 15543
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